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avec quatorze hommes d'équipage, a la suite d'une fausse man 
Le 6 juillet ,1905, catas trophes du « Farfndet )l, quatorze hornr:l~v"e 
,16 octobre 1::;06, catastrophe du « Lulin )l, seize hommes. s. Le 

La consommation d~ l'alcool ,ténaturé etl Ru8sie.- La Conso 
. cl J' 1 1 1 . cl 1 é' 111111:l_ llO Ii e [1 coo (e Bl'Blns ven. u IHlI' :l l' nIe continue d'êtl'e 1I<Il e ùe 

SOli l'ce los plus sÛl'es des l'aVenliS de I>Elal. M. SOuvol'ine " 1" 
. t • . 1 d 1 Ar 'é v: . CI <ilL l'e?emmen a ce ~u~e ans e I VOVOt.'. 1'ém.'/,a les c;hil1're linge urS 

sUlvanl : du l 'r JuliieL '190 1 nu -1 or JUlllel '1906, Le gOllvel'll emelll 1 
Toula reçul, il l'a L n ùe ln famine qui y l'ogna il, Iln subvenlioll ~~ 
1.4-00 .000 rouble; lA on omm" iou de l'al'o l 'f pli. li r utl alll 1. 
Illème périod e de ii.OOO,OOO à 6.200.000 rouhles. Le Trésor ellca iss:: 
d.onc en impôls illdirec ls trois fois environ ce qu'il avait débollrsé il 
tlll'e de secours. 

Un autre abus, contraire il la santé publique, s'est introduit depuis 
le mois derni el', il la suile de l'ordonllance ministérielle qui a lllol'isc 
la venle de l'alcool dénaluré. Cet alcool es t destin é exclusivemellt il 
l'éclilirage et au chaufTage, mais les paysalls russes en onl co mpris 
difl'éremment l'i ntroduction dans le COlllmerce. Hs ont cru que le 
gouvernement, en considéra lion de ln pauvreté génél'ale et pal' 
charité, avait voulll Ill ett re en \'en te lin spil'ilueux moillS cho l' qlle 
la vodka: ils attribnerellt ,1I1ssi au nouvea u liquide la verlu de pro_ 
curer une double ivresse, !or premièl'e quand on le COllsonllue ct la 
seconde le lendemain ùprès illgeslion d'un simple verre d'eau. Ils sc 
mi rent a ussilôt il cunsom mer l'nlcool dénatll ré , auq uel ils ajoll tili elll 
du sucre el des essences odorantes. Dans le gouvernement de Kief, 
plusi eurs comptoirs s'ouvrirent et débitèrent ce mélange par grant/cs 
quantités. Les jourllaux russes dénoncent des cas d'cmpoisollllOlllcllt 
suivis de mort, notnmm ent celui d'un prètre invité à nn l'epas de 
bnptème, et demandent que le Illinistère des finances intervienlle pOlir 
empècher ou restreindre le débit de l'alcool dénaturé. (Le Tem!Js) 

llIlCTIFICAl'ION. - Des circonstances indépendantes de notre volonte 
nous ont empèché d'envoyer il l'auleur ou de corriger les épreuves de 
l'article de Laupts sur l'ouvrage de Binet. ])e là, des erreurs el des 
non-sens dont· se SOIl~, sans doute, aperçus les lecteurs. Nous avolIS 
cru nécessaire d'exprimer nos regrets il MM. Laupts et Binet. 

A, L. 

= 
Le Gérant.' A. STOnCK . 

Lyon. - Imp, A, Starck et C", 8, rue de la Méditerranée 

~~ROHIVES 

D'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 
DE CRIMINOLOGlE 

ET DE PSYCHOLOGIE .'{O/W.\LE ET PATHOLOGIQUE 

LES MÉTHODES SCIENTIFIQUES 

DANS LES ENQU1~:TES JUDICIAIRES ET POLICIl~~RES 

Leçon inau(Jul'Ille de la chaire de photographie scientifique avec ses applil'alio1/s 
au;;:; enquèles jllrliciail'es et policièl'cs (Police scientifÎ'lIl.e) ,i l'Unil;el'sité de 
Lausanne. 

pat' M. le pt'ofesseur Il. A. Ih:lss. 

L'humanité progresse. Mais elle ne progresse pas seulement 
du côté du bien, mais aussi du côté du mal. Nos savants phy
siciens, chimistes, techniciens cherchen t à améliorer nos pro
cédés scientifiques ou techniques existants ou à les remplacer 
par d'autres, meilleurs , et les malfaiteurs utilisent leurs décou
vertes pour perfectionner leurs procédés criminels. N'avons
nous pas vu ces dernières années des cambrioleu rs se servir des 
méthodes des plus récentes pour la fonte de l'a cier et cela dans 
le but d'ouvrir des coffres-forts pour s'emparer de leur con
tenu? De làches criminels n 'ont-il s pas employé, ce clernier 
temps, des explosifs les plus paissants et les plus scientifique
ment préparés pour tuer nomhre d'inn ocentes victimes? 

Oui, il faut l'avouer, la criminalité est en progrès et ses 
moyens d'action se raffinent avec le progrès de la science. 

C'est aux magistrats, et il, la police qll'incombe la défense de 
la partie honnête de la populat ion contre la partie criminelle 
ou plutôt inassimilable. Mais il incombe aux mêmes aussi do 
retrouver, le crime une fois commis, l'auteur du forfait; il 
leur incombe enfin de déjouer si possible les machinations 
des malfaiteurs afin de prévenir de nouveaux crimes , Cette 
découverte du criminel et de ses complices, s'il y en a, 
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d'vi 'Dt d · plu· ·n plu difficile Lc laà.cuusede lafacilitéd 
communi cati on qui permettent de t l'è gr'and.s dénI" es 

• • . 1:" ucernent 
n fort peu d lernp, et aUSSl a cau e du plu gl'and rafflt e-

mentavec 1 quel 1 forf ...... it ( urt lt 1 s aU ntats on lI' la 
propriété) sont co rnmi . 

L anciens moy n polici er d'il y :l cinquante ans ne .. [ r.. _ 
t 1 l' d'b " 1 su Il s n p u pour C a, au]our Ul ; 1 fa.u t corn battre 1 cl'im ' .1 

il arme. égale~ , le surpasser si pos ibl e en finess et ceci ln t 
'bl 1'" n es PO ' ) e que pa~ ~n .tr?ductlOn de m.é thodes cien tiflqu 

dans le enq uêtes )u llCHures. Cette applI cation des mélhod 
scientifiques dans les enquêtes judiciaires est de date récent:~ 
Elle est due a ux efforts d'éminents criminalistes et scientifi
ques comm e Bertillon, Gross, Minovici frères, Lacassagne, 
Ga.lt?n, Henry, etc., et est deyenue un e bran che scientifique 
s pecJale connue sous le nom de « P olice scientifique n. 

Dans un travail intéressant présen té au sixième COlwrès 
international d'anthropologie criminelle à Turin , notre collè
gue et a.mi Al fredo Niceforo définissait ce tte nouvelle science 
comme suit: « La police scientifique es t l'application des 
connaissances scientifiques aux recherches de procédure crimi
nelle, destinées à é tablir l'identité d'un sujet et à détermiller 
la part qu'un individu, ou un objet apri s dans une affaire cri 
minelle. " Personnellement, nous ajouterons encore: ii et lu 
con naissance du mode de tl'avail des d(fr~relltes catégories d(· 
criminels , connaissance obtenue par L'étude sur le mj'dll 
monde des maUaiteurs . )) 

Nous all ons maintenant passer en revue rapidement l'appli
cation des co nn aissanc es scientifiques aux recherches de pro
cédLlre criminelle; mais disons de suite que la photographie y 
joue un très grand r61e. 

Nous avons là à examiner en première place les investiga
tions sur le lieu du crime. Elles comprendront l'étude topogra
phique du lie Ll, l'inspection du cadavre, la recherche des tra
ces, des empreintes et des taches , et celle des pièces à convic
tion. 

L 'é tude topographique devrait se faire toujours par la photo
graphie accompagnée par quelque., croquis. Ces derniers 
deviennent môme aujourd'hui la plupart du temps inutiles , 
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car, dans l'admirable appareil métrique Bertillon, nous possé
dons un instrument qui nous permet de lire sur la photogra
phie immédiatement les distances et la gran deur des différents 
objets représen tés et de dresser un plan exac t de l'endroit pho
tographi é . 

Nous ayons défini, dan s notre ouvrage " la p/lOtOfjl'al i /ti e 
judiciaire n le r61e qui incombe il la photograpil ie pri se sur les 
lieux , de la faço n suiyante : 

1" Elle sera un document indiscutable priS!llltomatiquement 
et reproduisa nt fidèlement les faits. Le magis traL chargé d'un e 
enqw\te a ainsi un moyen de mettre à tout moment dcyant ses 
yeux l'image exacte de l'endroit où a cu li eu l'événement. 
La photograp hi e constituera, par conséquent, une sorte de 
mémoire artificielle du magistrat instruc teur. Et celui -ci ct. 

souyent besoin de cet te mém oire artificielle et infaillibl e. En 
effet, pend an t le temps qu'il a passé sur les li eux lors de son 
enquête , il es t censé avoir tout exami né e t en ayoir pri s note. 
Cela est très bien en tlléorie, mai s en pratique il se peut que 
certains détails, qui lui ont échappé, deviennent d 'une impor
tance capitale au cours de l'instru ction. L'objection que, dan s 
ce cas, l'enquêteur lÙ t qu'à retourner sur les lieux pour recher
cber et cons ta ter la présence ou l'absence de ces détails, ne tient 
pas debout . Ce cons tat tardif, en e fr et, est impossible dan s la 
plupart cl es cas, parce quel'aspect gé néral du li eu a tout à fait 

changé. 
Les cas, où une reconstitution fidèle des faits n 'est plus 

possible , mai s s' impose quand même, ne son t pas rares . La 
pbotographi e llOUS fournit le moyen d'opérer cette recons
titution. On peut donc (lire qu'un e bonne photographic offre 
une recon stituti on permanente du com tat, t oujours à la disp o
sition de celui qui doit mener l'enquête judiciaire. 

La nécess ité de fixer sur la plaque p hotographique l'image 
du constat ne s'impose pas seulement pour eOrl' iger les oublis 
et les interprétations erronées, mais aussi pour réparer un 
phénomène d'ord re purement psychologique En effet, il est 
reconnu depui s longtemps qu e nous ne Yoyo ns que ce que nou s 
voulons vo ir . Il es t évident qu'un magistrat appelé à une 
CO'nstatation judiciaire se fera, après t rès peu de temps , un e 
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opinion sur la nature du ct'im · de l'nc ident, et '. Son opinion 
faite, il pour uivra dan cc en' I:.L, uite de on enquêt · ur les 
li eux. Il cberchera tout naturellem Dt les indices typiqu ~S 
sOuv nt sans s'o cu pet' d'autr petits dét.ail·.11 ne le v it p~ 
m'me parce qu'il no veut pa Je VOlr . La, de nOlV'.:tu 
l'al pareil pltotogmpbi lue es t J' IH' gi tr ur qui voit tout t 
qui inscrit tout. 

Notons encore la faculté de pouvoir retourner l 'image pho
tographique, r etournement qui nous permet souveIlt de 
retrouver certains détails qu'on n'a pas retenus en examinan t 
l'original Un fait semblable se passe aussi en changeant ln. 
position de l' appareil photographique. En effe t, les vues d\lll 
bâtiment, par exemple, que nous som mes habitués à voir' 
toujours dep ui s un certain endroit, partant dans unc position 
unique et déterminée, nous devienn en t so uvent absolul11 cnL 
méconnaissables si clles sont pri ses depu is un autre endroit 
que celui que nous occupons habituellement en contemplanL 
le bâtiment . 

2° L'image photographique, prise sur les liClux, servira il la 
démonstration pendant l'audience. L'aspect du lieu çst la 
plupart du t emps complètement inconnu à la majorité de ceux 
qui sont appelés à jouer un rôle au procès . La tàche de tous est 
singulièrement facilitée s'ils peuvent suivre les débats en ayallt 
devant eux l 'image des lieux Où le cr im e a été commis el 
l'aspect de ces lieux immédiatement après la perpétration du 

forfait . L eur jugement même gagnera, dans bien des ea:>, Cil 

précision , partant sera plus juste. 
3" L'image photographique d' un cri me peut égalemellt 

exercer un e inft uence psychologiq ue soi t sur l' illcul pé lui
même, soit sur les juges. Le rapport le mieux fait ne rel;clra 
jamais aussi fidèlement les horreurs d 'un assassinat q.u l~ne 
photographie. Un des avocats parisiens les plus connus a ~l !.)!lm 
compris ce fait que, dans une affaire d'assassinat assez reccute, 
il s'est élevé avec violence contre l'exhibition aux jurés des VlI es 

pri es ut' J s lienx du crime. L'avocat, sen tant l'effet clé : .
treux l OUI' ,on clien t, q ue produisai Dt ces pLJotogra?hi.e~, . tal t 
dan son rôl , mais certainemeDt l'accosation <LUraIt [,ut .un 
grande Caul .. î elle n'a\,üt pa soumi aux juge ce. vues ph ' -
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tographiques qui remplissaient le cl ouble but de les éclairer 
sur l'état des li eux lors de la perpétra ti on du crime et sur 
l'horreur du forfait commis. La pbotographie reproduisant 
exactement les fa its réels, les juges, n'ayant pas assisté aux 
constatations sur les li eux, ont le droit, clans l'intérêt même de 
leur jugement, d 'en prendre connaissance par la photographie 
et l'aecusation a le devoir (le lcur procurer la possibilité de se 
rendre exact ement compte de l'é tat des li eux en produisant des 
vues photographiques de ccs li eux . N otOllS, du reste, qu e les 
photographi es produites pendant l'audience ne jouent pas tou
jours un rôl e accusateur, mais servent aussi quelquefois a 
décharger l'incul pe. 

4' Enllnles petits détails, relevés photographiquement sur le 
lieu du délit ou du crime, tels que les empreintes de pas, les 
empreintes de lignes papillaires de la peau de la main ou des 
doigts, les t aches de sang, c tc. , peuvent servir à l'inc1entifica
tian ou à la recherche du malfaiteur inco nnu. 

L'étude topographique des lieux compren d aussi la recherch e 
des voies d 'accès et égalemen t la rccburche des empreintes de 
pas don t nous p:Jrlerons pl us loin. 

Cette étude une fois terminée, on procède, en cas d'assassinat 
à l'inspection du cadavre. Nous n 'avons plus à insister sur 
l'im portance de la posi ti on cl Ll cadavre. Cell e-ci nous indique 
souvent cl 'u ne l'acon indiscutable si nous nous trouvons en 
présence d'un sui;ic1(" ou cl 'un Grime, et cie quelle façon la vi c
time à péri. P ondant, nous so mmes aussi so uvent en présence 
de cas douteux, et là le médecin légi s te , qui en dernier ressort 
est appelé à se prononcer sur la cause de la mort, ne peut 
jamais êtrc assez circonspect. Ily a eu des cas, surtout dans des 
cas de pendaison, OÜ la position du cadaYl'e , son aspect exté
rieur, etc" fai Eait croire à un suicide et où il s'agissait quand 
même d'un crime. Dcs détails, tels que l' berbe foulée au cours 
de la lutte que soutenait la victime avec son agresseur, de 
petites branches d 'a rbustes cassées, un tapis froissé, la présence 
de petites traces de plàtre apportées par les so uliers de l'assas
sin sur le li eu où la présence de plàtre n'étai t pas possible, etc. 
indiquaient à l'observateur que la mort de l'indi vidu était l'œ u
vre d'un habile criminel, qui avait su donner au cadavre l'aspect 
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d'Ull suicid . D e telle recll · r 'hes n t du d omaine cl la [' 
scienti IfJue et 1· médecin léo'ist , par l'éLude de l'eXlérito Idc 

d t t' l' ur u c~l ,av re e tpa,f on.au -oP~ I ' "e~1 .exper t leln police:cientHiqll, 
SI O~1 peu 5 xprlmel' alDS1, COL vent oo aborer eU'omble ll,1 
fixatJOn de la cau. e du déc -'s d'un in ~ivjdu. t a 

Il va ans dire que la po iLion du cadavre devra être fi . ' 
1 1 . ' , 1xee 

plOtograpllqu mentp'u' cl, vue pl'le de différent. Cô t :, 
Là-aus, i l'appar il métriqu d B ertill on, q~lÎ nousd nn o di/' ~ 
tement sUl'l 'épreuv les grandeur , nou ren dra d é ' 

. ft 11X. 
serVices, Le do um nt photographiqlP s r:l. util i è pa.r 1 
méd in légi t pout' l 'él aboration cl son l'a.pport t P'1~ 
l'enCJuélc pour l'étud du ca , < 1 

No 15 v nons de parler de peti l cl tails con taLés ur les 1 ieux 
t q ui, ont d un très l'ft'all d importance pOU L' l' nqu'l , Ln 

connal san e d la va leur cl s d' tails et 1 s ru ·th des d 1 Ill' 
r cb l'clio fonL partie le la pol i e scientifi que. Des recbel' hes 
d - e geur sont ouvent fo rt dHlîcil e t n 'ce iten t cl on
naissances spéciales étendues . Ce n 'est Cl u'il, force d'observati ons 
et d'étud es de cas semblables qu 'on arri\'e à faire du travail 
utile à l'enquête. Des expériences ultra fantaisistes comme 
celles avec le de\'in hindou et avec l'hyène dans les rechen:lIes 
du trop célèbre curé de Cll,Henay sont des enfantillages, sortis 
du cerveau d'un reporter avide de l'empli r les colonnes de son 
journal et que la magistrature ne devrait pas tolérer. 

Conan-Doy le, dans ses fameuses a ventures de Sherlock Balm e:,; 
indique la valeur, pour la découverte du criminel, de nombre dn 
petits déta il s rel eyéssur les lieux . Si aussi un egrande quantih\ 
de ces observations sont du domaine d e la fantaisie, qu elqu es 
unes ont un e valeur pratique et ont é té, en réalité, dejü appli 
quées, avec succès, dans des cas diffi ciles. Ainsi, la positioll 
de chaises ou meubles renversés pendan t un e lutte peuL nOlis 
fournir quelques fois des indices précieux pour la déterminatioJl 
du genre de la lutte, L'herbe foulée, la direct ion des branches 
cassées nous m on trent la direction de la fuite de l'assassin . Le,; 
petits écla ts des bords d 'une vitre cassée par un coup de feu 
nous renseignen t sur la direction du chemin suivi par la balle, 
En cas de strangula ti on ou de ligature de la victime, la mani i~ J' e 

de faire les nœuds peut décéler le métier de l'agresseur, 
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Mais de tous les détails relevés sur les lieux ceux qui ont la 
plus grande valeur pour l'enquête et pour l'identification du 
délinquant, ce sont les traces d'outils ayant servi à l'effraction, 
les traces de sang, les empreintes de pas et les empreintes 
digitales, . 

Les traces laissées par l ' instrument ayant é té employé il, 

l'effraction nou s sen'ent d 'abord à la détermination du genre 
d'outil utili sê par le délinquant . Un p ied de biche laissera, 
par exempl e, une empreinte toute différente de celle cl 'un 
ciseau à froid, la pince-monseigneur en acier fin du cambrio
leur de profession produira une trac e toute autre (lue la mèch e 
ébréchée du tailleur de pierre. La détermination du genre de 
l'outil peut même nous fixer sur le métier dl1 délinquant. Les 
traces lai ssées par des instrumeIJts en matH'ais état nous four
niront un moyen d'identification du criminel, car les défec tuo
sités du tranchant de tel ou tel outil troU\'é sur lui , s'adapteront 
exactement aux inégalités de la trace de pesée constatée sur les 
lieux. 

Les serrures des portes et meubl es feront aussi l'objet cl'un 
examen atten tif, car telle serrure, dont le dehors ne montre 
aucun e tra ce d'efl'raction, une fois démontée nous fera constater 
des égratignures à des endroits où la clef ne peut pas toucb er, 
égratignu res ne pouvant provenir que par l'introdudion d'un 
rossignol dans la serrure. 

Les traces de sang nous renseign eront sur n ombre de points 
intére:;sant au plus haut degré l' instruction. Ainsi une grande 
flaqu e de sang par terre et loin du cadav re de la victime, montre 
que celle-ci est tombé une premi ère fois et qu'elle s'est rel evée 
pour retomber plus loin, 

La form e oblongue des traces de sang permet immédiatement 
à l'examinateur de conclure que celui qui a perdu ce sang par 
une blessure, é tait en mouvement. De p lus, étant donné que 
'dans les traces de gou ttes de sang, l'axe le plus long est toujours 
dans la direction du mouvement et que les éclaboussures laté
rales ne se troU\'cnt cgalement que dans cette clirection, il est 
facile de s uivre le chemin pris par la victime. Quelquefois 
même, ces traces peuvent nous r enseign er sur l'antériorité ou 
la postérité de telle ou telle blessl}re. 
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Par exemple, nous trOll verOD . un cadavre avee deux bless urCs 
une par contusion et n'affectant aucun g ros v~Li 'e'lU a l' tér' l' 
l'autre affec tant une artère im portante. Ce cadavre est à q~el~ 
qu . mètre d un mut' et depuis une cel taine di tance de ' 

. ' d l d ce mur JU qu au ca avre nous re evon e nombreuse gouttes d. 
sang . Sur le mur même, nous constatons a une hauteur ass e~ 
élevée, des giclées de sang. La question se posera maintenant ~ 
la victime a-t~elle reçu la blessure artérielle une fois ét endl1~ 
par terre ou loin de la place où elle a é té trou \'ée ? Nous nous 
rappellerons maintenant que le sang s'échappant de bl essures 
affectant les veines, s' écoule sans force de la plaie, pendant 
que l e~ blessures .des artères donnent Ul? jet par saccades , plus 
ou mOIllS haut, SUlvant la nature du vaIsseau sanguin atteint. 
Les giclées contre le mur ne pouvant donc provenir de la 
blessure par contusion, elles sont produites par la bless ure 
artérielle, par l'orifice de laquelle le sang a é té projeté jusqu'au 
mur . La vi ctime avait donc reçu cette blessure p rès du mur et 
s'est transportée de la jusqu'à l'endroit olt elle es t tombée. Inu
tile d'insister sur la valeur , clans certains cas, de telles consta
t~,tion s . 

L es traces de pas nous renseignent en premier lieu sm la 
direction de la marche de la victime ou de l'agresseur, mais 
elles nous disent encore beauco up plus. En effe t, nous pouvons 
reconnaître par elles, si l'individu qui les a produites, marchait 
au pas, courait ou restait sans bouger. Deux séries de traces 
de pas, identiques par la grandeur de l'empreinte de chaque 
pied, l'une se dirigeant vers la maison cambriolée, l'autro s'en 
éloignant, mais la seconde montrant des distances lon gi tu
dinales beaucoup plus petites d'un talon a l'autre, que la pre
mière, et en même temps des distances latérales beaucoup plus 
importantes, nous démontrera que le cambrioleur, après sa 
sortie de la maison, portait une lourde charge qui le força it :\ 
chercher une base plus solide en écartant les jambes . L es tra ces 
de pas peuvent nous i ndiquer, en outre, la position social e de 
l'individu qui les a laissées . Le paysan es t autrement chaussé 
que le citadin , le trimardeur porte d'autres « rib ouis )) que le 
barbillon « d'une marmite bien nippce 1). Le ferrage des sou
liers a également son impàrtance pour la détermination de 
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J'identité do celui qui a produit les empreintes constatées sur 
le's lieux. L e ferrage « a la napolitaine )) des souliers des 
ouvri ers italiens est tout di ffé rent de la disposition cl es clous 
on des « taches» des sabots de nos paysans vaudois. . 

L es empreintes de pas peuvent dans maint s cas être utili
sées pour l'identificati on directe du délinquant. Nous possédons 
en eifet , auj ourd'hui des méthodes pour procéder à une men
suration exacte des dimensions d 'une empreinte trouvée . 

Nous avons finalem en t encore à signaler les empreintes des 
doigts . En lou banL un bj · t il udace plane et uniforme avec 
de doigts enduit d ,3.11 tY ou d' une au tre matièr colorante, 'on 
ne provoq ue nulloment UDe tache uniforme wec cles con tour ' 
plus on lU in uet , mais Llne image fid le des lig'n . papill aire ' 
d ln. peau cl s doigts. Le d s'in de e ligne sera d'a.utan t plu 
net que la quantité. de :mg SU I' les do igL era moindre. Main
tenan t ,il est pl'ouvé, par l s tnwalX de alton, Henry, Ber
tillon, Vucetich , etc, qu'il n 'y il. pas cl eux h ommes possédant 
la même fo r me et la même di rection des lignes papillai res des 
doiO'ts ou de la pau m de la muin . Co emprein tes sont donc un 
puissant mo n dïden 'ificati n. M,lis e empreinte ne ont 
pas to uj OUl'S rend u s vi. ible pt rie. ; na ou une . u tre matière 
colomnte. Il y a ncore d't utre ,i P ine v i 'ible, et qui on t 
formées uni quement pal' l matière gra 'e qui e tl'ou ve tou jO Ul' 
à la surface de la peuu . De tell es empreintes peuvent être rele
vées sur du verre, du bois poli, en général, sur tout objet 
p l'~ entant un e urface ho mog'>ll ct pl ie t n'ab ol'bant pas, 

u t l'll. pe u, les matièr . gL'1I .'cs. ou av 0 aujourd' bqi d 
procédés no u perm tlant de dé(;eler de te ll e empreintes t de 
le' fi xer, pO Ul' l'identification, 'ur la plaq ue pllotogl'(l,ph ique. 

De telles empreintes sont t rès import antes pour les recher
ches juc1ica ires , car g râce à elles, nous n 'avons pas seulement 
un moyen de cOlltrôle, si tel ou tel indi vidu suspect est vrai
ment l'auteur du c ri me ou du délit, mais, avec le classement 
dacty loseopique m oderne, n OllS pou vans même retrouver, 
parmi des milliers, le coupable. Rappellons seulem ent pour 
m émoire, les cas S che tTer et Le Gall Oll M. Al phonse Bertillon , 
avec ·les seules empreintes, a pu déterminer l'identité des 
assassins. 
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~a police scientifique nous enseigne les méthorles de conser_ 
vatIOn' de toutes ces traces, leur recherche, lj3ur significatio 
et leur emploi comme moyen d'identification. n 

Sur les lieux nous avons encore::'l. nous occuper de pi èce .' 
conviction proprement dites , c'est-a.-dire des pièces qui ont jou: 
un rôle dan la perpétration du crime e t du délit. De telles piè
ces ont. par exemple, 1 arme ayant servïpour un a sas inat le 
instruments li matériaux utili ès pour la fabrication d~ la 
fausse monnaie, les outils employés pour une effraction, etc. 
Leur recherche n'est pas toujours aisée. Souvent les délin
quants les cachent dans des endroits peu suspects de les Con
tenir: derrière le papier peint des murs peuvent se trouver 
des documents compromettants, le parquet peut contenir des 
outils, des papiers gênants sont souvflnt brûlés dans les poêles 
etc. L'étude de la police scientifique nous renseignera de nou
veau sur la manière dont il faut procéder à la recherche de 
ces pièces et sur les procédés de reconstitution des objets 
détériorés , des lettres brulées par exemple. Ainsi elle nous 
indiquera que dans les perquisitions chez les faux monnayeurs 
nous devrons trouver des piles électriques, du plâtre: du 
métal: étain, antimoine, plomb et quelques fois du zinc, de la 
colophane, des solutions de sels d'argent etc.; elle nous dira, 
que dans les perquisitions pour fabrication de faux: documents, 
il faut fermer soigneLlsemen t les bascu les des poêles pour 
empêcher que des papiers carbonisés puissent s'envoler par la 
cheminée etc. 

Les méthodes scientifiques jouent encore un très grand rôle 
dans la recherche des faux en écritures et délits similaires. 
L'expert en police scientifique se servira, dans ces cas, surtout 
de la photographie. En effet, la plaque photographique est plus 
sensible que notre œil pour certaines différences de couleurs, et 
elle enregistre, parfaitement visibles pour nous. des détails 
complètement invisibles à nJtre organe visuel sur l'original. 

Cette particularité des émulsions photographiques a été 
utilisée, depuis assez longtemps déjà, pour arriver à leurs fins 
par les experts chimistes, incapables de trouver sûrement, par 
l'examen chimique, des ratures, des surcharges, etc., sur des 
pièces écri tes. 
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Les Bertillon, Sonnenscheirn, Iésserich, Denstedt, Mino
vici, Persifor Fraser, Sch<;Bpff, Voigtlander) etc., et nous 
mêmes ont travaillé au perfectionnement de l'analyse photogra
phique et aujourd'hui nous pouv,ons dire, presque dans tous 
les cas: s'il y afaux flOUS le découvrirons. 

L'expertise ph.otographique d'une pièce écrite peut être faite 
dans deux buts: 

10 Pour chercher une falsification fai te sur cette pièce . 
2° Pour comparer ensemble deux écritures. 
Dans le premier cas l'expert devra résoudre les questions 

principales suivantes: 
1° A-t-on enlevé mécaniquement ou chimiquement des 

traits sur le document? à la place des traits enlevés, en a-t-on 
ajouté d'autres? 

2° Deux ou plusieurs traits se trouvant sur le même docu
ment sont-ils écrits avec la même encre, le même crayon, 
etc., ou avec des encres, crayons, etc., différents '? 

3° Des traits se trouvant sur le mème document sont-ils 
écrits en même temps ou à des époques différentes, et, dans 
ce dernier cas, laquelle des écritures est la plus ancienne? 

4" Le document contient-il entre les lignes un texte illisible 
produit par l'application d'encres sympathiques, de la salive, 
du lait, etc. ? 

5° Les sceaux et timbres officiels se trouvant sur le document 
sont-ils authentiques ou des eontrefaçons? 

Ce sont là les cinq questions principales qui sont ordinaire
ment posées à l'expert en cas de faux, mais il a encore, dans 
certains cas spéciaux, d'autres questions à résoudre. Ainsi il se 
trouve souvent dans la position de devoir répondre à la 
question suivante: 

« Quel était le texte d'un document devenu illisible par une 
cause voulue ou accidentelle, telle que l'action de l'eau, du 
feu, des taches d'en~re, de couleur, etc.? Il 

C 'e:-.t ~urtout la reconstitution photographique des document s 
brûlés qui devient souvent importante pour l'enquête, comme 
par exemple dans l'affaire des incendies de la Côte. 

Mentionnons encore à cette place les décharges invisibles des 
encres nous permettant de rétablir le texte d'un document 
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disparu s'il a ete en contact avec un papier qui se' trouve en 
notre possession. 

Dans tous ces cas ce sont les methodes de photographie 
scientifique qui nous permettent d'arriver à la solution du 
problème. L'analyse photographique sera souvent combinée 
avec une analyse chimique. Inutile d'ajouter que le mieros
cope joue un très grand rôle dans tou tes ces analyses, soit 
photographiques, soit chimiques. . 

La comparaison scientifique de cleux ou plusieurs écritures 
fait également partie du domaine de la police scientifique. Il 
est bien entendu qu'il ne faut pas confondre la comparaison 
scientifique des écritures avec la graphologie, Cette dernière 
reste encore une occupation de dilettanti, malgré la fiche de 
consolation CJue donne aux graphologues Alfred ninnet dans 
son intéressant livre: Les Rér::élations de l'écriture en disant 
que « dans la graphologie il y a quelque chose de vrai )J. En 
sortira-t-elle une fois de cet état? 

La comparaison d'écritures comporte une étude méthodique 
de la formation des écritures à comparer et la recherche des 
signes typiques tels que l'inclinaison de l'éeriture, la base des 
mots, le renflement des traits, etc. L'expert examinera tout 
spécialement à l'aide de la photographie, éventuellement du 
microscope, les petits détails de l'écriture, car, s'il est assez 
aisé de contrefaire une écriture dans ses traits principaux, le 
faussaire ne parviendra pas, en cas d'écriture à main lihre, 
a imiter les petits détails presque invisibles à l'œil nu, tels 
que la descente ou la remontée des traits sous ou sur la 
ligne, etc . L'étude du papier-support et des encres est égale

ment indispensable. 
Font partie aussi de la com paraison cl' écri tures les recherches 

faites dans le but de savoir si une signature ou une petite phrase 
est écri te il. main 1 ibre ou .. i cll e e, t décalquée d'un original. 

Nou ' n'hé iton pa à déclal' r que ht comparaison d'écl'l
tures, s'il ne s'al1it pa ' d'un vulgaire décalque, qui eflt 

o . L ra dl m llt cl COll'\' rt a,ve ùreté pa.1' un expert ex.erce, s 
souvent fort délicate. Dans maints cas, il ne nous est pas 
possible d'apporter à l'enquête des preu ves irréfutables et tan
gibles comme, par exemple, dans les cas de faux par grattage, 
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surcharge, etc., et nous devons dire alors aux juges: « L'étude 
méthodique et approfondie des écri tUL'es à examiner nous a 
convaincu que les documents incriminés proviennent de tel ou 
tel individu, mais nous ne pouvons pas vous apporter. la 
preuve irréfutable de ce fait. Si donc vous avez, ~ cô.té de notre 
expertise, d'autres preuves ou de très forts lllc1lces contre 
l'individu inculpé, condamnez-le. Si, par contre , notre exper
tise est la seule charge contre lui, vous ne pouvez pas le 

condamner. ») 

N'oublions pa. de ci! l' iL eUe place l' xamen des b,illets de 
banque et des titre, en général, La. contre façon cl • billets, de 
J anque est as,' 7. r lpandue dans certain pa t l e~ ra-u aire 
sont 'ouvent f rt. ha.bil s, de sorte que les prodUIt de lut' 
criminelle activité circulent longtemps au détriment de la 
richesse publique. Nous avons là aussi clans la photographie 
un moyen de reconnaître les falsifications. . 

Enfin, il s.erait trop long d'énumérer ici tous les cas spéCIaux 
où les méthodes scientifiques permettent de découvrir la vérité 
ou d'aider le magistrat enquêteur dans son travail. Disons 

seulement qu'ils sont fort nombreux. 
La recherche de l'identité et le signalement forment un cha

pitre très important de la police scientifique. La fixation de 
l'identité d'un individu et la possibilité d'en donner un bon 
signalement jouent, en effet, un très grand rôle, ?a.n~ les 
enquêtes judiciaires et policières. Beaucoup de recldlvlst.es 
savent «( se faire la tête 1) de telle façon que pour le publtc Ils 
paraissent être des inconnus. Et pourtant il faut trouver 
l'identité de cet inconnu, ou, s'il a pris un faux nom, trouver 
son véritable nom. II Y a quelque trentaine d'années, la police, 
dans ces cas, était réduite à se fier il. la bonne mémoire de ses 
agen ts ou de procéder à des recherches longues et coùteuses q~i 
souvent n'étaient pas couronnées de succès. Plus tard, on avait 
recours à la photographie pour faciliter les recherches d'iden
tité. On confectionnait des portraits de tout criminel de marque, 
portraits qu'on classait, par genre de délits, ~ans des albums, 
les Verb7'ec:her-Albums des Allemands . MalS ce classement 
était défectueux et, en outre, le nombre des photographies 
auO'men tai t dans une telle proportion que les recherches dans 

1:) 
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ces albums devenaient difficile ', s inon impo sibles il. effec t . 
A · d'h' ,li l. U]our Ul, nous sommes en poss sSlon de trois . sy tè 
scientifiques qui pr,rmettent d'identiG er rapidemen t et ùremtnCt 

. d' . d d' d . 1 en un ln IVI u et en onner un Igna ement préci . Le premi 
système est le système anthropométrique combiné avec ~r 
portrai t signalétique de profil e t d - face. Ce "tème, Conn 
sous le nom d'anthropométrie signa/etique, cstdû aM, Al phon U 

Ber till on. Il est le produit d'un long et patient tra.vail, et c'es~ 
il. M. Alphonse Bertillon seul que revi ent l'bonneur et le mél'i te 
d'avoir doté l'humanité d'un mode d' identification a.yan'L donné 
dès sa création, des résultats tels que pre que t us les go u v l '~ 
nements l'ont introduit dans leurs payR. 

L'anthropométrie signalétique de M. Bertillon repose sur les 
trois données sui van tes: 

10 La fixité il. peu près a bsolue de l'ossature humaine il. partir 
de la vingtième ann ée d'âge. En effet) c'est seulement le fémut' 
qui continue il. croître faibl ement. mais cet accroissement est 
compensé par l'incurvation de la colonne vertébral e. 
. 2" La diversité extrême de dimensions que présente le sque 

lette humaine comparé d'un sujet il. l'autre. Il est impossible 
de trouver deux individus possédant une ossature identique. 

3° La facilite et la précision relatives ave~ lesquelles certai
lles dimensions du sq!lelette sont susceptibles d'être mesurées. 
Les mensurations se font avec des instruments spéciaux et de 
précision d'une constru ction très simple 

La classification des fi ches se fait il. l'aide des més ures rele
vées . En divisant chaque mesure en trois embranchements: 
petit, moyen, grand e t en choississant les val eurs de ces 
embranchements de telle sorte que les fiches s'y trouvant 
soient il, peu près en nombre égal, on arri\'e très facil ement il 
retrouver) par élimination) une fiche déterminée. 

Les indications numériques des fiches anthropométriques 
sont encore accompagnées par quelques signalements descrip
tifs tel que la couleur de l'iris de l'œil , la teinte des cheveux, 
et par l'énumération de marques particulières comme des 
cicatrices, tatouages, etc. Finalement chaque liche porte le 
portrait photographique de profil et de fa ce de l'individu 
visé. 
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Le second système d'identification et de signalement est 
celui du portrait parlé. Système qui a également comme au
teur M. Alphonse Bertillon. 

Le portrait parlé est la description exacte des éléments de 
la figure humaine à l'aide d 'un vocabulaire spécial. L'élabora
tion d'un vocabulaire spécial a été nécessaire puisque notre 
langage ordinaire ne dispose, la plupart du temps, que des 
mots désignant les cas extrêmes) bien tranchés. Les cas 
intermédiaires sont généralement désign és par les qualificatifs: 
commun, moy en, ordinaire, expressions qui ne nous donnent 
qu'une idée vague de la conformation d'un él ément de la figure 
humaine, le nez par exemple; ces indications, non utilisables 
pour l'identification d'un individu, nous les rencontrons encore 
journellement sur des passeports, permis de chasse, voir m ême 
sur des signalements policiers. Grâce à M. Bertillon, nous 
possédons aujourd'hui un vocabulaire spécial nous servant à la 
description de la figure lJUmaine. 

Ce vocabulaire n'est pas seulement utile pour l'élaboration 
du signalement exact d'un individu, il est nécessaire aussi 
pour la reconnaissance d'un être inconnu . En effet, on nous 
donne une photographie d'un individu in connu, se trouvant en 
liberté, en nous chargeant de le rechercher et, après l'avoir 
trouvé) de l'arrê ter. Dans la rue ou dans une salle, il nous est 
impossible de comparer les figures de tous les individus s'y 
trouvant avec l' image ph otographique que nous possédons. 
Nous devons alors étudier, ayant nos recherches) cette photo
graphie, pour ainsi dire l'apprendre par cœur, et ensuite men
talement, confronter cette image gravée dans notre cerveau 
avec les figures des assistants. Or, il n'est pas possible de gra
ver dans son cerveau une image si l'on ne peut pas en donner 
une descri ption verbale . M. Bertillon di t à ce suj e t dans un de 
ses ouvrages, « Aussi longtemps que telle particularité d'ana
tomie externe) dont la présence suffirai t iL elle seule pour faire 
reconnaître un individu entre mille , n'aura pas reçu un nom 
qui permette d)en emmagasiner dans la mémoire la forme et la 
valeur signalétique, elle restera non perçue et sera comme si 
elle n'existait pas. On l'a dit , il Y a longtemps: nous ne pen
sons que ce que nous pouvons exprimer par la parole. Il en est 
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de même de la vue: nous ne pouvons revoir en pensée que Ce 
que nous pouvons décrire. )) 

A l'aide du vocabulaire spécial, l'agent chargé de recbercher 
et d'arrêter un criminel peut, après avoir étudié la photogra-. 
phie, réciter et décrire de mémoire la figure de l'individl1 
recherché. Il n'a pas même besoin d'une photographie, il lui 
suffit d'être en possession d'une fiche, dite (l fiche du portrait 
parlé» portant en abréviations la description, suivant le voca
bulaire spécial, de la figure de l'individu qu'il doit arrêter. 

Le « portrait parlé » permet égalemen t un classemen t, par 
la forme et la direction des certains éléments de la figure 
humaine. Le classement a trouvé son application pratique et 
extrêmement ingénieuse dans les D. K. V, c'est-à-dire dans 
des albums co ntenant les portraits d' individus signalés. 

Enfin le troisiè me système d' identifi cation est le système dac
tyloscapique . Comme nous l'avon s déjit dit il n'y a pas deux hom
mes possédan t la même forme et la même direction des lignes 
papillaires des doig ts. Ces lignes peuvent donc nous servir ~t 
l'iden tifi cati on d'un in diyidu. L'iden tifica tion par em prein tes 
digitales ne date pas d'aujourd'hui, elle es t, au contraire, très 
vieille. Mais ce n'est que ces derniers temps, gràce aux trayaux 
des Galton, Henry, Bertillon, Vucetich, 'YVindt ct Roscher, que 
nous possédons des méthodes permettant un cbssement ratio-
nel et une identification sùre. lVIallleureusement les services 
d 'identifica ti on qui se servent des em preintes digital es 
comme moyen de classement, n' utili sent pas tous la mêm e 
méthode, au contraire , chacun emploie la sienne différente de 
celle du voisin. Il en résulte de ladiflérence des méthodes des 
incoD\'énients nombreux. Une conférence internationale devrait 
faire là œuvre d'unificaiÏon ! 

Disons encore que certains croien t pouvoir remplacer corn -
pIètement 1 sy, tème è'l.nthropométl'i Ille par le sy tè~n e dacty
lo 'copique pretext'l.Ot que les me ur antbl'opométnques S DL 
tr'op longues et l e Ll .. pri tr p difncile pOUt de impIe agent~. 
N OLl ne omme p~L de c tais. Les m nsurution , avec un 
peu d'ex rcice etd oin,', ont rapidement oxécutables avec 
pl'éci in, Enontr laficheanthropornetriquecontenanteocore 

les em pl'eio tes digitale nOus avons dan s ce sy l me deux 
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garanti es : les mesures et les empreintes , et en matière d'iden
tifIcation on ne prend jamais trop de précautions. Il nous sem
ble plutôt qlle les recherches d'identité par empreintes digita
les seules sont délicates et qu'il faudrait pour cela un personel 
très bi en choisi. 

Mentionnons encore comme sys tèm es d'ic1entiri cation spé
ciaux la reco nstitution du signalement anthropométrique au 
moyen des vêtements, systèmedùàM. leD'GeorgesBertillon, 
frère de M. Alphonse Bertillon, et la reconnaissance des cada
vres IDconnus. 

Nous avons dit, au commencement de notre leçon, que ln 
connaissan ce du mode de travail des di ff érentes catégories de 
criminels, con naissance obtenue par l'é tude « sur le vif Il du 
mond e des malfaiteurs, faisait également partie de la poli ce 
scicn tifi '1ue . 

En effet , commen~ pourrions nous arriver à découvrir les 
crimes ou les criminels, si nous ne connaissions pas le monde 
où se recrutent les criminels, leurs habitudes, leur mode de 
travail , leurs instruments de travail etc. 

Mais cette connaissance ne peut pas s'acqUérir par l'é tud e 
des statistiques ou en interrogeant des prison~iers, car tous 
ceux qui connaissen t pra tiquemen t le monde cri mi nel sa ven t 
quelle valeur on peut attribuer aux indications, fournies par Llll 

criminel en prison, sur son genre de vie, ses penchants, etc. 
Ces indications dans la majorité des cas, devra.ient être relé
guées dan s le chapitre cles « blagues» sans aucune autre val eur 
que celle de prouver que les criminels aiment à se moquer de 
ceux qui prétendent les étudier en les questionnant comme un 
simple écoli er. 

Non°, l'étude pratique du monde criminel doit ~e faire en 
visitant la pègre chez elle. en causant aux « apaclles )) dans 
leur langage, en étudiant leur genre de travail et les outils 
qu'ils utilisent. 

Ainsi nous saurons que, comme dans le monde honnête, le 
monde criminel a ses spécialistes n 'exé cutant qu'un certain 
genre de trayai!. 

Nous saurons aussi que fort souvent, nous disions volontiers 
dans deux tiers de ces cas, le criminel ne travaille pas solitaire-
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ment mais il est associé avec d'autres individus de Qon e' ' 
c spece 

pour exercer sa profession nuisible, 
Les faux monna.yeur , pal' exemple, ne travaillent nresq 

• • J C' ' b 1 1:' lie JamaIs seu s. e t t~uJ?urs u~ e. aue ~ organi. ée, Où baque 
membre a on emploI J.nen. , peClfié : J un fabrique le pièce " 
fau 'e , le autr . ne font rien que de le' cc charrier 1) 'est-à
dire de les transmettre , une a une, a un troisième qui est charD" 
de les écouler. oe 

Cette étude nous donnera également des renseignements 
fort précieux sur les « bandes internationales » qui se multi
plient d'une façon inquiétante avec les facilités de déplacement 
que nous procurent nos voies de communications modernes. 

La police scientifique nous apprend à connaître les instru
ments de trayail des criminels et leur emploi : elle nous 
enseign e, par exemple, que, pour fabriqu er la fausse monnaie 
les faux monnayeurs préparen t, d'une 'façon spéciale, d e~ 
moules en plâtre et qu ' ils coulent, dans ces moules, un mélanD'e 
d 'étain , d'antimoine et, quelquefois, de plomb. 0 

En résumé, l'étude pratique et non théorique du monde 
criminel, étude qui fait partie de la police scientifique, nous 
procure des connaissances fort utiles pour les enquêtes d'ordre 
judiciaire ou policiaire. Et c'est cela précisément ce qui diffé
rencie la police scientifique de l'anthropologie criminelle pro
prement dite, 

La police scientifique nous donne des notions pratiques 
pouvant être utilisées directement dans les recherches d' iden
tité, de faux, etc., en général, dans les recherches judiciaires 
ou policières. L'anthropologie criminelle proprement dite, par 
contre, nous donne des notions théoriques, se basant encore 
souvent sur des statistiques d'une valeur douteuse, dont 
la possibilité d'une application pratique dans les enquêtes est 
minime, Nous parlions de l'anthropologie criminelle p/'opre
ment dite, car on a englobé, àès son apparition, la police 
scientifique dans l'antbropologie criminelle générale. Pour bien 
marquer la différence entre les deux branches, l'une plus ou 
moins théorique, l'autre essentiellement pratique, nous appel
lions donc la première: anthropologie cl'iminelle proprement 
dite, la seconde: police scientifique. 
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Qu'on ne se méprenne pas sur notre pensée. Nous ne voulons 
nullement amoindrir le mérite et la valeur de l'anthropologie 
criminelle proprement dite, qui a puisamment contribué a 
nous éclairer sur la responsabilité des criminels et qui, par 
cela, rend plus justes nos législations. Ce que nous voulons 
montrer, c'est que ces deux branches de l'anthropologie crimi
nelle ont un but tout différent l 'un de l'aut.re: l' une , la connais
sance, un peu théorique, de la personne du criminel au point 
de vue anatomique, biologique. psychologique, etc., l'autre, 
l'étude pratique des criminels et des crimes, en vue de trouver 
les moyens de les découvrir et d'iden tifier leurs auteurs. 

Il nous reste a examiner qui sont les personnes appelées 
il étudier la police scientifiql\e. 

Nous avons naturellement là, en première ligne, les experts 
spéciaux dont le rôle consiste à aider le magistrat et la police 
dans leurs rech erches. C'est à' eux de rechercher sur les lieux 
les traces, capables d'amener la découverte du criminel, et de 
les utiliser ensuite pour l' identification, L'activité des experts 
en police scientifique comprend l'appli cation de toutes les 
méthodes scien tifiques don t nous avons parlé au cours de cette 
leçon. Cette ac tivité est donc très variée, et demande une 
longue préparation, scientifique et pratique, d'un ordre tout 
spécial. Disons seulement que ces experts sont les intermé
diaires scientifiques, pour ainsi dire, ils forment le pont, entre 
la police e t le magistrat enquêteur. Ils sont, en outre, appelés 
souvent à collaborer avec le médecin légiste. 

Certains chapitres de la police scientifique, comme celui de 
l'identification par signalement anthropométrique, dact y losco
pique et par le portrait parlé, celu i de la conservation des 
traces, etc" seront enseignés aux agents de police. En effet, 
l'éducation de nos agents de police, surtout celle des agents de 
la Sùreté, devra aujourd'hui également être modernisée, si 
nous voulons faire une guerre efficace aux malfaiteurs, 

Enfin, ceux qui profiteront surtout de l'enseigne ment de la 
police scientifique, ce sont les futurs juges d'instru ction, juges 
et même Jes avocats. 

Non pas que nous ayions la préten tion d'en faire des spécia
listes capables à 'expertiser, suivant toutes les règles de l'art, 
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un faux en écriture. Ce que nous voulons, c'est leur mon
trer le monde qu'ils auront à juger, à enquêter, à défendre 
dans leur carrière future. Nous leurs signalerons le mode d~ 
travail des différentes catégories de malfaiteurs, pour qu'ils 
soient, dès le commencement, à même de trouver la voie a 
suivre pour découvrir les coupables. En leur signalant, par 
exemple,les différentes méthodes pour découvrir les faux en 
écritures, etc., le futur juge 011 magistrat enquêteur sera en 
état de contrôler le rapport de l'expert, chargé, par lui, de 
découvrir la vérité. Il saura ainsi quelle valeur il peut attribuer 
à ce rapport. L'avocat lui aussi, a tout in térêt de pouvoir suivre 
le raisonnement de l'expert spécialiste et il ne le pourra, qu'en 
connaissant le principe des méthodes d'expertise scientifique 
enseignées par la police scientifique. 

Juges, magistrats enquêteurs, avocats, savent ainsi, s'il 
faut avoir recours à l'expert et àvec quelle chance de su ccès. 
Les notions de police scientifique sont donc fort utiles, nous 
dirons volontiers indispensables , aux futurs hommes de loi. 
Des hommes compétents ont si bien compris ce fait, qu'au 
dernier congrès d'anthropologie criminelle à Turin, ils ont fait 
voter, par le congrès, le vœu que l'enseignement de la police 
scientifique fasse dorénavant partie du programme de l'ensei
gnement universitaire. Deux universités italiennes et la notre 
ont devancé ce vœu. En effet, nous avons donné, au titre de 
chargé de co ur , un cours de photographie judiciaire et de 
police cientifique déjà depui le semestre d'été 1902. 

Cette année, notre gouvernement et l'université voulant 
définitivem nt anctionner l'en eigL1eroen t de cette matièr 1 

ont créé la chaire officielle de photographie scientifique avec 
application aux recherches judiciaires. Que notre enseigne
ment soit profitable à nos futurs hommes de science et 

juristes. 

',\lACROIJOCTH1E 
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MACRODACTYLIE 

(HYPERTROPHIE CONGÉNITALE DE L'AURICULAIRE DROIT 

CHEZ UN DÉGÉNÉRÉ ÉPILEPTIQUE INCENDIAIRE). 

Par le D'ÉTIENNE MA RTIN. 
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Les observalions de rnacl'odactylie sont relativement peu nom
breuses. Depnis l'al'Licle de Pol<lil Ion CI) où nons trouvons q uaran Le
trois observattions réunies, d'autres faits ont été publiés parCcslan (2), 
Bégouin d Sabrazès (3), Apert (4), Planchu (5), etc. Les autel1rs se 
sont appuyés sur les données de ]a radiogl'aphie pOUL' monlrer que 
l'hypertrophie digitale. ne portait pas seulement SUL' les parties molles 
mais aussi SUI' le squelelte. 

Nous savons également que celte' hypertrophie des doigts n'est 
presque jamais héL'éditaire. SUI' 43 cas on n'a noté qu'une seule fois 
l'hérédité. Le sexe masculin y est beaucoup plus prédisposé que le 
sexe féminin. PolaiLIon note 26 cas chez ['homme, ·12 cas chez la 
femme. 

Enfin l'hypertrophie exisle sur plusieurs doigts plus souvent que 
sur un seul et la statistiqué suivante montre avec qu'elle fréquence 
chacun des doigLs est atteint. 

Pouce 
Index 

, 

, ~Iédius . 
Annulaire 
Auriculaire. 

(1) DEGIIAll nnE : Dictionnaire des Sciences mlidicales. 
(2) Iconogmphie de la Salpêll'iel'e, Œ97. 
13) Iconogl'aphie de la Salpètrière, 190-1. 
(4) Iconographie de la Salpl!tl'iél'e, 1903. 
(5) Lyon médical, 'J 89i. 
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